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Société  
 

Caisse-Commune, pionnier de l’autopartage,  
souhaite la bienvenue au nouvel acteur Vinci/Avis. 

 
En juillet 2007, double événement dans l’autopartag e à Paris : 
 

- Caisse-Commune, pionnier de l’autopartage en France , inaugure sa 17 ème station, la première 
sur voirie. 

- Vinci et Avis annoncent le lancement de leur servic e d’autopartage. 
 
Caisse-Commune se réjouit de l’annonce d’un nouvel acteur dans l’autopartage. « Nous y voyons le 
signe que l’autopartage a bel et bien un avenir éco nomique en France et surtout à Paris. Nous y 
avons toujours cru » affirme Loïc MIGNOTTE, Respons able de Caisse-Commune et précurseur de 
l’autopartage en France.  
Nous  y  voyions là la consécration de nos efforts pour sortir cette activité prometteuse de l’ombre. 
 
L’autopartage connait partout dans le monde une cro issance exponentielle  de 50 % par an, avec plus 
de 250 000 clients en Europe, la France était à la traine. L’intérêt désormais manifeste des grands groupes 
pour l’autopartage se fait jour, car des avancées considérables réclamées par Caisse-Commune sont 
arrivés, avec notamment la mise en place du label autopartage par la Ville de Paris , afin de garantir le 
meilleur service possible aux utilisateurs. 
 
Après 8 années d’actions intensives auprès des acteurs des pouvoirs publics, Caisse-Commune peut enfin 
savourer ses efforts.  
Dans quelques jours, Caisse-Commune inaugure offici ellement la première station d’autopartage sur 
voirie  dans le 3ème arrondissement, station Mairie du IIIème, 18 rue Caffarelli 75 003 Paris : proximité, 
visibilité & accessibilité  sont les idées clés pour promouvoir cette activité.  
 
La recherche permanente des attentes des parisiens en matière de proximité nous guide à mettre en place 
des stations à taille humaine, tel est notre engage ment.  
 
Caisse-Commune pionnier de l’autopartage vous donne rendez-vous à la rentrée pour vous fair e part 
de ses innovations. 
 
 
 
Créée en avril 1999, la société Caisse-Commune  est la première société à développer le concept 
d'autopartage en France. 
 
L’auto-partage est un service de location de voitures à la carte,  24h/24, 7J/7, 365 jours par an . Il permet, 
grâce à une réservation par téléphone ou par Internet, de disposer d'une voiture pour 1 heure, 2 heures ou 
plusieurs semaines, y compris pour un départ immédiat et, ce, quelle que soit l’heure de la réservation et de 
l’utilisation.  
 
Caisse-Commune  leader de l’autopartage à Paris c’était 10 stations au mois de janvier 2007, c’est 
aujourd’hui 17 stations à Paris avec un parc de plu s de 85 véhicules et plus de 2 000 adhérents , 
2 000 adhérents que nous remercions d’avoir confiance en nos services tous les jours. 
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